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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

I. – Au deuxième alinéa de l’article 784 du code général des impôts, le mot : « quinze » est 
remplacé par le mot : « dix ».

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que notre jeunesse rencontre des difficultés pour s’établir, il semble nécessaire de faciliter la 
transmission pour les générations qui en ont besoin. Ainsi, il est proposé de rétablir le dispositif 
qu’avait mis en place le Gouvernement sous la présidence de Nicolas Sarkozy, en soutenant ceux 
qui souhaitent défiscaliser davantage les donations entre parents encore vivants et enfants.

Cet amendement prévoit un abattement applicable tous les 10 ans, au lieu des 15 ans prévus par 
l’article 784 du code général des impôts (CGI) actuellement en vigueur, pour offrir la possibilité de 
transmission dans un laps de temps plus réduit, en franchise de droit, à un même bénéficiaire.


